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Selon la République du centre, un café chicha a fait l'objet d'un contrôle des douanes et a été contraint de fermer.

"Le bar à chicha le Dubaï, quai Lestrade, a été le théâtre d'une opération des douanes vendredi soir. L'enquête est en
cours.

Géré par une association, ce bar ne respectait pas la loi. Notamment, il ne bénéficiait pas de licence 3 ou 4, alors qu'il
fournissait des consommations alcoolisées à ses clients. Le bar ne disposait pas non plus de fumoir ou de local équipé
pour que les gens puissent fumer en son sein."

Pour rappel, la revente de tabac (même celui de chicha) ne peut être possible qu'en cas d'obtention de licence 3 ou 4. 
De plus, les salons chichas doivent respecter le décret du 15 novembre 2006 et par conséquent ne peut pas être
entièrement fumeur. Enfin, aucun salarié ne peut intervenir dans le fumoir durant la consommation du tabac dans les
pipes à eau.
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